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Maison sociale du Département 

Psychologue Enfance Jeunesse Famille – Personnes âgées 
Personnes handicapées 

 

Catégorie Cadre d’emplois Niveau de régime indemnitaire 

A Psychologues territoriaux A3 

 

La Direction  Objectifs du Service 

Les Maisons Sociales du Département (MSD) mettent en 
œuvre les politiques départementales en matière 
d’action sociale. Elles proposent des solutions adaptées 
aux problèmes sociaux rencontrés par les populations à 
partir de l’analyse des besoins locaux. Elles agissent en 
partenariat étroit avec les acteurs locaux du champ de 
l’action sociale. 
 
 
Les MSD regroupent près de 420 agents répartis au sein 
de différents services : Personnes âgées / personnes 
handicapées, Cohésion sociale, Enfance Jeunesse Famille, 
Protection maternelle et infantile, Service Ressource et 
Administration générale et des Centres Sociaux du 
Département (CSD) 
 

 • Mettre en œuvre les politiques départementales des 
solidarités sur un territoire dédié, particulièrement les 
politiques Enfance Jeunesse Famille (EJF) et Personnes 
âgées / Personnes handicapées (PAPH) 

• Garantir l’application de la règlementation et celle des 
politiques départementales en lien avec les services 
centraux et les partenaires du territoire 

• Impulser et développer une politique territoriale 
adaptée aux besoins et aux réalités locales 

• Contribuer à la transversalité entre les services de la 
Maison Sociale dans la mise en œuvre des politiques 
sociales 

 

FINALITES DE LA FONCTION 

• Promouvoir l’autonomie et l’expression de la personne en tant que sujet auprès de l’usager et de ses accompagnants, 
auprès des équipes EJF et PAPH, ou en apportant son analyse sur le développement de projets et d’actions, à l’appui 
de la connaissance de la vie psychologique, des comportements individuels et de groupe 
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MISSIONS 

Activités auprès des usagers : 

• Apporter une analyse lors des instances d’évaluation, de concertation et de bilan en présence des familles 

• Soutenir les publics au moyen d’entretiens individuels et familiaux au sein de la MSD et à domicile  

• Participer, en tant que besoin, aux bilans éducatifs préventifs (BEP) et aux aides éducatives à domicile (AED) 

• Accompagner les personnes concernées, notamment et si besoin vers le soin (Centres médico-psychologiques (CMP) 

• Effectuer en tant que de besoin, des bilans psychologiques et/ou entretiens familiaux des enfants suivis dans le cadre 
de la prévention et de la protection de l’enfance  

• Réaliser les co-bilans médico-psychologique des enfants accueillis par des assistants familiaux, avec le médecin PMI  

• Mettre en place des actions collectives (groupes de paroles…) 
 
 
Activités auprès des équipes : 

• Apporter une analyse soit individuelle, soit à l’occasion des instances d’analyse, des réunions de secteur et d’équipe 
(plateformes d’évaluation, concertations, équipes techniques…) aux agents de la MSD 

• Participer à la Cellule de Recueil des Informations Préoccupantes (CRIP) et au traitement des informations 
préoccupantes (IP) 

• Garantir la prise en compte des besoins psycho-affectifs de l’enfant et du parent dans le cadre des interventions socio-
éducatives en prévention et protection de l’enfance 

• Assurer un soutien clinique sur les situations 

• Apporter un soutien aux assistants familiaux et aux accueillants familiaux (PAPH) 

• Participer ponctuellement aux agréments des familles d’accueil (PAPH) et des assistants familiaux (EJF) 
 
 
Activités auprès des partenaires : 

• Participer aux groupes de travail pluri-institutionnels et aux instances partenariales territoriales 

• Être acteur de l’instigation des relations privilégiées avec le CHS (Centre Hospitalier Spécialisé) de Bassens et ses inter-
secteurs 

• Se positionner en qualité de facilitateur des liens des services avec les réseaux de soins 

• Mobiliser le réseau de soin libéral local 
 
 
Responsabilités et contraintes particulières de la fonction : 

• Garantir la prise en compte de la dimension psychologique dans la mise en œuvre des outils, dispositifs et structures 
créés sur le territoire et dans les interventions des travailleurs sociaux 

• Assurer une veille et une actualisation des connaissances spécifiques 
 
 
L’exercice de la fonction implique le respect des principes déontologiques et éthiques spécifiques à la profession 
 
Répartition indicative du temps de travail : MSD Albertville 60% EJF et 40% PAPH 
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Liens hiérarchiques  Liens fonctionnels 

• Chef(fe) de service adjointe Enfance Jeunesse Famille 
 
 

• Chef(fe) de service EJF 

 Au sein du Conseil départemental : 

• Les équipes de la MSD  

• Les Directions départementales PAPH et EJF 

• Les accueillants familiaux 

• Les assistants familiaux 

• Tous services en tant que de besoin 
 

Hors du Conseil départemental : 

• Structure de soins (centres médico-psychologiques, 
centres hospitaliers, réseau de soin libéral) 

• Service de prévention spécialisée 

• Mission locale jeunes 

• Etablissements, services et autres associations 
intervenant dans les domaines concernés 

• Acteurs de la Justice 
 

 

COMPETENCES ATTENDUES 

• Diplôme requis pour l’exercice du métier de 
psychologue 

• Permis de conduire de catégorie B 
 

• Développement de l’enfant et de l’adolescent 

• Techniques d’animation d’un réseau de partenaires  

• Connaissance du réseau de soin libéral 

• Connaissance des acteurs du soin, de la santé et de la 
protection de l’enfance 

• Techniques d’analyse et de synthèse 

• Techniques de conduite d’entretien 

• Techniques d’écoute active 

• Développement du pouvoir d’agir des familles 
 

• Capacité d’analyse et de synthèse 

• Discrétion et confidentialité 

• Aptitude au travail en équipe 

• Sens de l’écoute 

 

Caractéristiques  Moyens 

• Résidence administrative : Albertville 

• Temps de travail : TNC50%+RTT 

• Travail le dimanche et jours fériés : NON 

• Poste télétravaillable : OUI 

• Port de charges : NON 

• Port d’équipements de protection individuelle : NON 

• Port de vêtements de travail : NON 

• Astreintes : NON 

• Déplacements sur le Département : OUI 

• NBI : NON 
➔ si OUI,  
Nombre de points : Néant 
Motif : Néant 

 • Véhicule : NON 

• Moyens spécifiques : NON 
➔ Si OUI, préciser :  

▪ Néant 
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POSITIONNEMENT DANS L’ORGANIGRAMME 

 

 

 


